ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Ordonne que la Fabrication des Pieces
de Vingt fols & de Dix fols, fera continuée
dans toutes les Monnoyes du Royaume“’
conformement 2 Ia. Declarann du g. De-
cembre 1718,

Du 29. Janvier 1720,

A PARIS; |
DE LIMPRIMERIE ROYALE

M DCCXX




DU CONSEIL D ESTAT
DU ROY.
Qui Ordenne que la fubrication dos Picces de Vingr fols

& de Dix fols, fera continute dans toutes les Mon-

noyes du Royaume , conformement 4 la Declaration
du 9. Decembre 1 51 8. . -

Du 29. Jaovier 1520. n
Lixtrait des Regiftres du Confeil d'Eftar.

L E ROY Seftant faig reprefenter en fon Con:

feil 'Edit du mois de Decembre demier, par
lequel Sa Majefté » ordonné une nouvelle fabrica-
tion, avec interdicion de toutes autres fabrications
d’Efpeces; Er eftant informee quil eft neceffaire
pour le foulagement du menu Commerce de con-
tinuer encore Ia fabrication des Pieces de Vingt
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fols & de Dix fols, de Soixante & de Cent vinge au
Marc, jufqua ce que les Affinages foient fuffifam-
ment eftablis pour ne fabriquer que des Livres
d’Argent; A quoy voufant pourvoir, Oily le Rap-
port du S." Law Confeiller du Roy en tous fes
Confeils, Controlleur General des Finances: SA
MAJESTE ESTANT EN SON CoONSElL, de lavis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, a Ordonné &
ordonne que fadite fabrication des Pieces de Vingt
{ols & de Dix fols fera continuée dans toutes les
Monnoyes des Provinces, fur le mefme pied qu'elle
{e faifoit avant ledit Edit, conformement & la De-
claration du 19. Decembre 1718. A leffet de quoy
les Efpeces & Matieres qui y feront portées au defir
de I'Arreft du Confeil du 28. du prefent mois, fe-
ront employées & la fabrication defdites Pieces de
Vingt fols & de Dix fols, lefquelles auront cours
pour ledit prix fuivant ledit Arreft. ENJOINT Sa
Majefté aux Officiers de fes Cours des Monnoyes,
de tenir la main i TExecution du prefent Arrefd
qui fera 13, publi¢ & affiché par tout ot il appar-
tiendra, & fur lequel toutes Lettres neceflaires fe-
ront expediées, FA1T au Confeil dEftat du Roy,
Sa Majefté y eftant, tenu i Paris le vingt-neufviéme
jour de Janviermil fept cens vingt.

| - E Signé PHELYPEAUX,



